PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE LECLERCVILLE 

M.R.C. DE LOTBINIÈRE

Procès-verbal de la séance du 1er mars 2010 

Séance ordinaire du Conseil municipal de Leclercville, tenue le premier jour du mois de mars 2010, à vingt heures, à la salle municipale (sous-sol) située au 8055, route Marie-Victorin. 

Sont présents, les conseillers (ère) :

                     -   siège no 1 : Monsieur Benoît Lemay,

-   siège no 2 : Monsieur Jean Beaudet,

-   siège no 3 : Madame Debbie Dion,

                     -   siège no 4 : Monsieur Bruno Desrochers,

                     -   siège no 5 : Monsieur Daniel Lemay,

formant quorum, sous la présidence du maire, Monsieur Marcel Richard. 

Assiste également, Francine B. Demers, secrétaire-trésorière / directrice générale.

Après la prière d’usage, la séance est ouverte.

50-03-2010 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Le maire, Monsieur Marcel Richard fait la lecture de l’ordre du jour.

Les items suivants y sont ajoutés :

· Autorisation – paiement à LEQ.
· Demande du Centre de santé et des services sociaux du Grand  Littoral – appui à la Fondation Olobinière.
· Demande de l’OTJ – commanditaire pour la descente de canards (29 mai).
· Entrée électrique à la halte routière (Ile).
Il est proposé par Monsieur Daniel Lemay et résolu à l’unanimité :                                                              

QUE l’ordre du jour soit adopté.

51-03-2010 ADOPTION DES MINUTES DU 1er  FÉVRIER 2010

ATTENDU QUE tous les membres de ce conseil ont reçu une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil du 1er février 2010, au moins 48 heures avant la tenue des présentes ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Benoît Lemay et résolu à l’unanimité :

D’approuver le procès-verbal du 1er février 2010 tel que présenté.

52-03-2010  DOSSIER DE MISE AUX NORMES DE L’ EAU POTABLE :

A) AUTORISATION DE PAIEMENT POUR LES HONORAIRES PROFESSIONNELS DE ROCHE LTÉE, GROUPE-CONSEIL 

Il est proposé par  Monsieur Benoît Lemay et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville autorise la directrice générale à effectuer le paiement (71 032,01 $, taxes incluses) pour les mandats suivants :

· Demande à la CPTAQ (rés. # 300C-11-2009) pour un montant total de 3 521,70 $ (60%) ;

· Demande à la CPTAQ (partie de la Municipalité de Lotbinière) (rés. # 22-2210) pour un montant total de 3 250,80 $ (ce montant sera remboursé par celle-ci) (60%) ;

· Demande de subvention au PIQM (rés. # 266D-11-2009) pour un montant total 1 128,75 $ ;

· Caractérisation de la phase I (rés. # 266B-11-2009) pour un montant total de 6 321,00 $ (80%) ;

· Étude préliminaire (rés. # 157A-06-2009) pour un montant total de 6 772,50 $ (80%) ;

· Préparation plans et devis (rés. # 300F-11-2009) pour un montant total de 43 682,63 $ (30%) ;

· Étude de faisabilité – eau potable  pour un montant total de 1 755,09 $, coordination & réunion – eau potable pour un montant total de 4 599,54 $,  (rés. # 134A-05-2009).

B) AUTORISATION – PAIEMENT FINAL À LNA (ÉTAPES 1 ET 2 – RECHERCHE EN EAU)

ATTENDU QUE la résolution # 134A-05-2009 accordait à LNA le mandat de réaliser la 1ère phase pour un montant forfaitaire de 15 240 $, plus taxes (payé en septembre 2009) ;

ATTENDU QUE l’offre de service # 03-5356-1188 du 27 avril 2009 de LNA pour la réalisation de la phase 2 représente un coût de 14 901 $, plus taxes (payé 12 000 $, plus taxes – septembre 2009) ;

ATTENDU QUE des frais supplémentaires se sont ajoutés à ces mandats (travaux non compris) :

· Arpentage :                                    1 800 $ 

· Foreur :                                          1 770 $

· Préparation terrain (hon. prof.)         925 $

· Location pointes filtrantes             1 500 $

· Essai de pompage                             765 $

· Analyse eau phase 1                         695 $

· Frais de déplacement – rencontres : 475 $

· Surveillance forage suppl.                945 $

· Honoraires professionnels             3 125 $ ;

ATTENDU QUE ces travaux supplémentaires représentent un montant de 12 000 $, plus taxes (13 545 $) ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur  Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité :

QUE la directrice générale soit autorisée à effectuer à LNA,  le paiement de ces travaux supplémentaires ;

QUE la directrice générale soit autorisée à effectuer également à LNA,   le paiement retenu de la phase 2 représentant un montant de 2 901 $, plus taxes (3 274,51 $ - facture # 2009-09-48-Q).

C) OFFRE DE SERVICES – RÉALISATION PLANS ET DEVIS POUR LA CONSTRUCTION DU POSTE DE POMPAGE

ATTENDU QUE la résolution numéro 339A-12-2009 autorise la Municipalité de Lotbinière à retenir les services de Jean Dallaire, architectes pour réaliser les plans du bâtiment du poste de pompage Lotbinière/Leclercville ;

ATTENDU QUE Jean Dallaire, architecte a établi les honoraires à 4 900$ pour ce mandat, soit :

· Plans et devis :                    3 400,00 $

· Surveillance des travaux :   1 500,00 $ (4 visites) ;

ATTENDU QU’à ces honoraires s’ajoutent les frais de déplacement facturés à 0,48$/km ; 

ATTENDU QUE Monsieur Michel Tremblay de Roche Ltée, Groupe-conseil  nous recommande l’engagement de ce dernier ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Benoît Lemay et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville accepte l’offre de services de Jean Dallaire, architectes ;

QUE la Municipalité de Leclercville autorise la Municipalité de Lotbinière à signer l’offre de services devenant le document contractuel des deux parties ; 

QUE la Municipalité de Leclercville s’engage à défrayer la moitié de ces honoraires.

D) APPUI À LA MUNICIPALITÉ DE LOTBINIÈRE – RÈGLEMENT # 203-2010 DÉFINISSANT LES MODALITÉS D’INTERVENTIONS ET DE COMPENSATIONS DANS LE CADRE DU RÈGLEMENT SUR LE CAPTAGE DES EAUX SOUTERRAINES

ATTENDU QUE la Municipalité de Lotbinière doit adopter un règlement ayant pour objet de définir les modalités d’interventions et de compensations dans le cadre du Règlement sur le captage des eaux souterraines (RCES) relatif aux systèmes de captage en eau potable situés sur les lots 454, 455 et 456 du cadastre officiel de la Paroisse de St-Louis-de-Lotbinière et de la formation d’un comité conjoint à cet effet ;

ATTENDU la prochaine mise en opération du projet d’implantation d’un système de captage en eaux souterraines sur une partie du lot 456 à des fins de consommation pour le compte de la Municipalité de Leclercville et d’un système de captage en eaux souterraines pour les mêmes fins déjà en place sur les lots 454 et 455 à proximité du nouveau système et aux mêmes fins mais pour le compte de la Municipalité de Lotbinière ;

ATTENDU QUE la Municipalité de Leclercville a pris connaissance de ce règlement et qu’elle est en accord avec ce dernier ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Daniel Lemay et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville accorde son appui à la Municipalité de Lotbinière dans l’adoption de ce règlement portant le # 203-2010 et qu’elle s’engage à nommer deux (2) élus de la municipalité, dont le maire, au comité conjoint UPA/Municipalités instauré par le présent règlement.

E) ACHAT DE TERRAIN POUR LA CONSTRUCTION DU NOUVEAU RÉSERVOIR

Madame Monique Gentès lors de la remise de la promesse d’achat de terrain (après signature)  a joint à celle-ci,  une lettre mentionnant les conditions à respecter pour le bûchage en 2010 sur les lots 16-P et 17-P par la municipalité et par Éric Lemire en 2011.

Il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville accepte les conditions décrites dans la lettre remise par Madame Monique Gentès, lors de la signature de la promesse d’achat de terrain.

F) MANDAT À ME LUC A. CHAREST – ACTE NOTARIÉ LOTS 16-P ET 17-P 

CONSIDÉRANT QUE les municipalités de Lotbinière et de Leclercville désirent acquérir les lots 16-P et 17-P, du cadastre de la Paroisse de St-Louis de Lotbinière, propriété de Madame Monique Gentès ; 

CONSIDÉRANT QU’une promesse d’achat a été signée entre les parties ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :                                   

QUE la Municipalité de Leclercville retienne les services de Me Luc A. Charest pour instrumenter dans ce dossier ;

QUE la secrétaire-trésorière/directrice générale, Madame  Francine B. Demers est autorisée à fournir les renseignements nécessaires pour ce dossier ;

QUE les honoraires du notaire, les frais inhérents à la transaction ainsi que les copies des actes notariés sont aux frais des municipalités à part égales ;

QUE le maire, Monsieur Marcel Richard et la secrétaire-trésorière/directrice générale, Madame Francine B. Demers sont autorisés, pour et au nom de la Municipalité de Leclercville, à signer tous les documents requis.

G) ENTENTE INTERMUNICIPALE AVEC LA MUNICIPALITÉ DE LOTBINIERE

Ce sujet est reporté, le dossier progresse.

H) AUTORISATION PAIEMENT À LEQ

            CONSIDÉRANT QUE  Les Laboratoires d’Expertises de Québec Ltée ont réalisé les études géotechnique et de caractérisation – phase II étape 1 ;

            CONSIDÉRANT QUE  Les Laboratoires d’Expertises de Québec Ltée ont réalisé les études géotechnique et de caractérisation – phase II étape 2 ;

CONSIDÉRANT QUE le coût  de l’étape 1 (facturation finale) représente un montant de 1 000 $, plus taxes ( 1 128,75 $) ;

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Lotbinière acquittera la moitié de cette facture ;

CONSIDÉRANT QUE le coût  de l’étape 2 (facturation partielle) représente un montant de 5 867 $, plus taxes (6 622,38 $) ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Jean Beaudet et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville autorise la directrice générale à effectuer ces paiements  à LEQ.

53-03-2010 PROJET DE MISE AUX NORMES DU SYSTÈME D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE - PIQM

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de LECLERCVILLE a fait une demande d’aide financière au programme d’Infrastructures Québec-Municipalités en vue de réaliser la mise aux normes de son système d’alimentation en eau potable ;

CONSIDÉRANT QUE ce projet est une priorité de la municipalité et que celle-ci confirme l’importance que les travaux se réalisent dans les meilleurs délais, pour la santé de ses concitoyens ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Benoît Lemay appuyé par Monsieur Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité :                                   

QUE
la Municipalité de LECLERCVILLE mandate et autorise la firme Roche Ltée, Groupe-conseil, à soumettre la demande d’autorisation au ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs ;

QUE
la Municipalité s’engage à transmettre à la fin du projet, un rapport attestant la conformité des travaux réalisés aux documents soumis en vue de l’autorisation, notamment en ce qui a trait au respect des normes technologiques contenues au RQEP ;

QUE
la Municipalité s’engage à utiliser et à entretenir ses installations de production d’eau potable conformément aux spécifications indiquées dans les documents fournis par le manufacturier ainsi que dans le  manuel d’exploitation préparé par l’ingénieur mandaté ;

QUE
la Municipalité mandate la firme Roche Ltée, Groupe-conseil pour la préparation du manuel d’exploitation des installations de production d’eau potable.

54-03-2010  MANDAT À ROCHE LTÉE, GROUPE-CONSEIL, RELEVÉS TOPOGRAPHIQUES À L’OUEST DE LA RTE ST-MICHEL

CONSIDÉRANT QUE Roche Ltée, Groupe-conseil doit réaliser des relevés topographiques pour le compte du MTQ dans le secteur à l’ouest de la Rte St-Michel ;

CONSIDÉRANT QUE le budget proposé par Roche Ltée, Groupe-conseil pour mener à terme ce mandat s’élève à 750 $, plus les  taxes applicables ; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Daniel Lemay et résolu à l’unanimité :

QUE Roche Ltée, Groupe-conseil soit mandaté pour réaliser ces relevés topographiques ;

QUE la Municipalité de Leclercville soit autorisée à dépenser la somme de 750 $, plus les taxes, pour la réalisation de ce mandat ;
QUE ce montant sera remboursé par le MTQ après la signature du protocole d’entente.

55-03-2010  SERVICE INCENDIE :

A) CRÉATION D’UN SURPLUS ACCUMULÉ POUR LE POSTE INCENDIE

Ce sujet est reporté.

B)  DEMANDE AU CLUB SOCIAL DES POMPIERS DE LOTBINIÈRE INC.

ATTENDU QU’une entente incendie est en vigueur entre les municipalités de Lotbinière & Leclercville ;

ATTENDU QUE la Municipalité de Leclercville désire qu’un membre de son conseil municipal siège lors des réunions du Club Social des Pompiers de Lotbinière Inc. ;

ATTENDU QUE la Municipalité de Leclercville désire également, que tout achat de matériel ou d’équipement incendie la concernant, soit analysé par le Club Social des Pompiers de Lotbinière Inc. lors de leur réunion et qu’ensuite, une recommandation nous soit transmise ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité :

QUE  la directrice générale, Francine B. Demers soit autorisée pour et au nom de la Municipalité de Leclercville, à présenter cette demande au Club Social des Pompiers de Lotbinière Inc.

56-03-2010  PRÉSENTATION AU MAMR DU PROJET D’ASSAINISSEMENT DES EAUX USÉES ET DE L’ALIMENTATION EN EAU POTABLE

Le projet d’assainissement des eaux usées et de l’alimentation en eau potable a été déposé au MAMR, le 12 février dernier.

Nous attendons de notre chargée de projet, Madame Martine Pilote, le pourcentage de subvention qui nous sera accordé pour ce projet. 

57A-03-2010  RÉNOVATION À LA SALLE MUNICIPALE

ATTENDU QUE la Municipalité a dû apporter certaines modifications aux plans déposés ; 

ATTENDU QUE JCL Construction Inc. a répondu à la demande de soumission relativement à la rénovation de l’entrée principale de la salle municipale en tenant compte des modifications demandées ;
ATTENDU QUE Construction Pérusse Inc. nous informe qu’il est impossible pour eux de  répondre à notre invitation ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par  Monsieur Daniel Lemay et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville accepte la soumission déposée de JCL Construction Inc. pour les travaux à la salle municipale et ce, pour le montant de 30 586,73 $, plus taxes ;

QUE l’entrepreneur devra fournir une copie de sa licence d’entrepreneur en construction et de son assurance responsabilité.

B)  PROJET DÉPOSÉ DANS LE CADRE DU PACTE RURAL -  RÉNOVATION DE L’ENTRÉE PRINCIPALE DE LA SALLE MUNICIPALE
ATTENDU QUE la Municipalité de Leclercville désire réaliser des travaux afin d’améliorer l’entrée principale de la salle municipale et ce, pour la sécurité des utilisateurs de celle-ci ;

ATTENDU QUE l’estimation du coût pour ce projet  est de 30 600 $, plus taxes ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers                                  et résolu à l’unanimité :

QUE la secrétaire-trésorière/directrice générale, Francine B. Demers soit autorisée pour et au nom de la municipalité, à présenter dans le cadre du Pacte rural 2007-2014 de la MRC de Lotbinière, ce projet local ;

QUE la Municipalité de Leclercville demande à la MRC de Lotbinière, un montant de 11 000 $ dans le cadre du Pacte rural ;

QUE la mise de fonds de la Municipalité de Leclercville sera également, de 19 600 $ ;

QUE la secrétaire-trésorière/directrice générale, Francine B. Demers soit la personne autorisée à agir au nom de l’organisme (répondant).

58-03-2010  DOSSIER DE L’AVENIR DU PRESBYTÈRE

Ce sujet est reporté.

59-03-2010  AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT D’EMPRUNT POUR LA CONSTRUCTION D’INFRASTRUCTURES D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE

Madame Debbie Dion, conseillère, donne avis de motion de la présentation lors d'une séance du conseil, d'un projet de règlement  décrétant la construction d’infrastructures d’alimentation en eau potable (réalisation de travaux de système de captage sur le lot 456-P, l’installation d’une nouvelle conduite d’amenée ainsi que la construction d’un nouveau réservoir et d’un bâtiment technique) et pour autoriser également, un emprunt pour en acquitter le coût. 

60-03-2010  MODIFICATION PLANS ET RÈGLEMENTS D’URBANISME

Le premier projet pour la modification  de notre plan d’urbanisme et de notre règlement de zonage sera disponible pour adoption à compter du 15 mars.

DATE RETENUE POUR L’ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION

ATTENDU QUE  la municipalité doit tenir une assemblée  publique de consultation sur le premier projet de règlement no 72-2010 modifiant notre plan d’urbanisme et notre règlement de zonage ;
ATTENDU QUE la municipalité doit fixer la date, l’heure et le lieu de l’assemblée publique de consultation ainsi que la personne qui tiendra cette assemblée (article 125 LAU) ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

QUE l’assemblée publique de consultation aura lieu mercredi, le 7 avril à 20h00 à la salle municipale située au 8055, route Marie-Victorin ;

QUE le maire, Monsieur Marcel Richard présidera cette assemblée.

61-03-2010 VENTE POUR NON PAIEMENT DES TAXES 

ATTENDU QUE la secrétaire-trésorière/directrice générale a fait parvenir à deux (2) contribuables, un avis concernant le non paiement de leurs taxes pour l’année 2008 ; 

ATTENDANT QUE  ceux-ci n’ont pas répondu à cet avis ;                    

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Benoît Lemay et résolu  à l’unanimité :

QUE la secrétaire-trésorière/directrice générale soit autorisée à faire parvenir à la MRC de Lotbinière, la description de ces immeubles qui devront être vendus pour arrérages de taxes et les frais au mois de juin prochain, à moins que les dits arrérages et les frais ne soient payés au préalable ;

QUE la secrétaire-trésorière/directrice générale est également autorisée à faire parvenir à la MRC de Lotbinière, la liste des immeubles reçue de la Commission Scolaire des Navigateurs qui devront être vendus pour arrérages de taxes et les frais, à moins que lesdits arrérages et les frais ne soient payés au préalable.

62-03-2010  ENTRETIEN DU RÉSEAU ROUTIER - FAUCHAGE DES BORDURES DE ROUTES PAR LES ENTREPRISES R.M. PÉPIN INC.

CONSIDÉRANT QUE les Entreprises R.M. Pépin Inc. offrent à la Municipalité, leurs services pour le fauchage et le débroussaillage de ses bordures de routes aux tarifs horaires suivants :

    -   75,00 $/heure  pour la faucheuse débroussailleuse (BUSH-HOG) ;  
 -   68,00 $/heure  pour la faucheuse VOTEX ;   

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur  Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville confie aux Entreprises R.M. Pépin Inc., le fauchage de ses bordures de routes pour l’année 2010 (environ 16 Km – 18h) ; 
QU’il y aura également, du débroussaillage de fossés pour environ  20 heures (endroits à déterminer avec l’inspecteur) ;

QUE les travaux devront être réalisés en juillet.

63-03-2010  CORRESPONDANCE DE FÉVRIER 

La directrice générale a remis à chaque élu(e)  municipal(e), une liste de correspondance reçue dans le mois de février 2010.

64-03-2010 PRÉSENTATION DES ÉTATS FINANCIERS ET DÉPÔT DU RAPPORT FINANCIER DE LA MUNICIPALITÉ AU 31 DÉCEMBRE 2009

Ce sujet est reporté.

65-03-2010 DEMANDE DE TARIFICATION POUR LA NOMINATION D’UN VÉRIFICATEUR POUR L’ANNÉE 2010

Il est proposé par Monsieur  Daniel Lemay et résolu à l’unanimité :

QUE la directrice générale, Francine B. Demers soit autorisée pour et au nom de la Municipalité, à demander à Longchamps, Proulx, CA Inc., leur tarification applicable pour la vérification des registres de la Municipalité pour l’exercice financier se terminant le 31 décembre 2010, la préparation des états financiers pour fin administrative et du rapport financier à produire au MAMR ;

QUE la Municipalité de Leclercville prendra connaissance de cette demande de tarification, pour l’exercice financier 2010, à la séance du 6 avril.

66-03-2010 JOURNÉE D’ÉTUDE À LA MRC DE LOTBINIÈRE, LE 17 MARS ( DIRECTRICE GÉNÉRALE)

ATTENDU QUE la MRC de Lotbinière organise une journée d’étude, le 17 mars ; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

QUE la directrice générale, Francine B. Demers soit autorisée à assister à cette journée d’étude ;  

QUE la Municipalité s’engage à lui rembourser ses frais de repas et de déplacement.

67-03-2010  DEMANDE DU CARREFOUR DES PERSONNES AÎNÉES DE LOTBINIÈRE – CONTRIBUTION FINANCIÈRE POUR L’ACTIVITÉ DE RECONNAISSANCE DU BÉNÉVOLAT DANS LOTBINIÈRE

ATTENDU QU’une activité de reconnaissance du bénévolat dans Lotbinière aura lieu, le 21 avril prochain ;

ATTENDU Q
UE cette association demande à la Municipalité, notre participation financière pour les aider à réaliser cette activité ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par  Monsieur Jean Beaudet et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville verse la somme de 30,00 $ au Carrefour des Personnes Aînées de Lotbinière représentant notre participation financière à leur activité de reconnaissance.

68-03-2010  DEMANDE DE LA FABRIQUE DE STE-EMMÉLIE – PRÊT DE LA SALLE ET COMMANDITAIRE

CONSIDÉRANT QUE le Conseil de la Fabrique de Ste-Emmélie demande à la Municipalité de Leclercville, le prêt de la salle gratuitement pour leur bingo jambons qui aura lieu le 20 mars ;

CONSIDÉRANT QU’il désire également, un commanditaire pour un jambon ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur  Jean Beaudet et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville prête la salle municipale  gratuitement le 20 mars ;

QUE la Municipalité de Leclercville verse la somme de 25,00 $ comme commanditaire pour un jambon.

69-03-2010  DEMANDE DU CENTRE DE SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX DU GRAND LITTORAL – APPUI À LA FONDATION OLIBINIERE

Les membres du Conseil municipal prennent connaissance de la demande du Centre de santé et des services sociaux concernant notre appui financier pour leur programme OLO qui consiste en un programme venant en aide aux femmes enceintes démunies ;

Il est résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville ne peut donner suite à cette demande.

70-03-2010 DEMANDE DE L’OTJ -  COMMANDITAIRE POUR LA DESCENTE DE CANARDS (29 MAI)

CONSIDÉRANT QUE l’OTJ de Leclercville demande à la Municipalité, un commanditaire pour défrayer le 3e prix du canard à l’arrivée, soit un montant de 200 $ ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville verse la somme de 200 $ à l’OTJ de Leclercville pour commanditer le 3e canard au fil d’arrivée.

71-03-2010  APPROBATION DES DÉPENSES INCOMPRESSIBLES ET DES COMPTES À PAYER AU 1er  MARS 2010

Le Conseil municipal procède à l’examen et à l’approbation des dépenses incompressibles et des comptes à payer. « La directrice générale, certifie par les présentes, qu’il y a des fonds disponibles pour lesquelles les dépenses ci-après décrites sont projetées par le Conseil».

Il est proposé par Monsieur Jean Beaudet et résolu à l’unanimité :

QUE la liste remise aux élus municipaux, des dépenses incompressibles (42 336,86 $) ainsi que des comptes à payer (16 606,08 $) pour un grand total de 58 942,94 $ soient approuvés et que la directrice générale soit autorisée à en effectuer le paiement.

72-03-2010  DIVERS – ENTRÉE ÉLECTRIQUE À LA HALTE ROUTIÈRE

Il est proposé par Monsieur Jean Beaudet et résolu à l’unanimité :

QUE l’inspecteur municipal, Édouard Paquette soit autorisé à demander, pour et au nom de la municipalité, une cotation pour l’installation d’une entrée électrique et ce, aux entrepreneurs suivants :

· Groupe Castonguay.

· Techno Services Électrique (TSE).

QUE les cotations seront prises en considération lors de la séance ordinaire du 6 avril 2010.

73-03-2010  PÉRIODE DE QUESTIONS

 Aucune question.

74-03-2010 AJOURNEMENT  DE LA SÉANCE

Il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :                                                                   

QUE la séance  soit ajournée au lundi, le 15 mars afin de prendre en considération certains sujets de l’ordre du jour.

_________________________        ______________________________

Marcel Richard, maire                      Francine B. Demers, secr.trés/dir.gén.

« Je, Marcel Richard, maire atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal ».

